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Conseil d’Administration 
Séance du 12 mars 2009

Le CA du 12 mars 2009, examinait notamment, à travers le rapport de gestion 2008 et une communication sur l’exécution budgétaire 2009, les conséquences de la crise financière et économique, jugée sans précédent. Plusieurs fois la pérennité de l’ONF sera évoquée. Certaines résolutions n’en sont que plus surprenantes !
Dés l’ouverture de la séance , le climat social qui règne dans l’Etablissement est évoqué. La FNCOFOR demande l’arrêt du boycott des ventes.
Elle présente ensuite sa position quant à la RGPP , et  à la crise économique au travers d’une déclaration (voir intervention de JC MONIN jointe) et demande : 

· Le maintien du maillage territorial des agents patrimoniaux

· L’étalement des charges supplémentaires imposées à l’ONF par la RGPP.

Elle constate que la situation actuelle du marché du bois rend impossible l’équilibre financier en 2009 et réclame : 

· Un moratoire sur les mesures RGPP impactant l’équilibre financier de l’ONF
· Le respect des engagements financiers du Contrat Etat-ONF

· Le maintien des personnels de terrain.

· Une aide de l’Etat au même titre que le plan de soutien aux banques et à l’automobile.

Le SNPA et l’ensemble des représentants des personnels, s’associent à cette demande. (voir notre déclaration activité 2008)
Activité et résultats 2008 
Quelques chiffres :
· Chiffre d’affaires bois : -20 M€ pour les forêts domaniales, et 40 M€ pour les forêts communales.
· Maintien des autres recettes : activités concurrentielles = 155,7 M€ et recettes de la garderie conformes au budget.
· Bénéfice net : 0.5 M€ + 4.4 M€ de provision pour reconstitution.

· Masse salariale contenue à +1%

· Effectifs en baisse (-342 ETP) par rapport aux effectifs cibles du contrat, on passe sous la barre des 10 000 ETP (tous emplois confondus).

· La Valeur Ajoutée est en retrait de 17 M€, mais reste très en dessus de celle de 2006 (+ 47M€)

· Enfin, l’ensemble des indicateurs de performance financière retenus dans le contrat Etat ONF, sont au vert.

Un constat : 
Activité 2008 - Déclaration du SNPA (extraits)
Il n'était, malheureusement guère imaginable que la crise financière n'ait pas de conséquence pour l'Office et la filière bois, ce résultat 2008 en est aussi la traduction… , au-delà des comptes annuels, la question du financement pérenne de notre Etablissement … est, une fois encore posée. 

La baisse de la valeur ajoutée reflète quasiment la diminution des ventes de bois, malgré la progression des autres postes de recettes. Notre dépendance … au cours d'une seule matière première, fluctuante et plutôt orientée à la baisse, sur le long terme, n'est pas, on le voit bien, de nature à assurer la stabilité structurelle de l'Office.

A chaque mouvement de yoyo, on passe de l'optimisme retrouvé…aux sombres frontières des chiffres rouges. 

Dans le même temps, et cela devient un lieu trop commun de le répéter, l'Etat se désengage toujours plus, et reprend d'une main, ce qu'il donne de l'autre. 

Le niveau des effectifs est déjà celui de 2011, puisque la baisse réelle est de plus de 3,4 %. Objectifs atteints, pourtant, mais rien n'y fait, la baisse continue, dans une simple logique d'ajustement des comptes.

Comment imaginer qu'il soit possible de se développer encore, et faire toujours plus avec de moins en moins de moyens, notamment humains… Et quand bien même cette équation se résoudrait, une baisse des cours du bois efface tout.

Pourtant les chiffres 2008 le disent « en creux », la solution n'est pas dans l'ajustement permanent de la masse salariale. Même stabilisée, comme le note votre rapport, le résultat n'est pas forcément assuré. L’Etat ne peut pas ignorer la baisse violente des effectifs qui correspond à 2000 ETP entre 2002 et 2008.

Le DG vient de décider le gel de tous les recrutements externes, et l’arrêt des concours internes au titre du 1er semestre 2009.

L’Etat est-il prêt à reconnaître les efforts consentis par les personnels ! Que compte faire l’Etat pour aider l’ONF dans cette passe difficile ? L’Etat a su mettre en place un plan de soutien aux banques ou à l’automobile, alors pourquoi pas pour la forêt ? Nous demandons que l’ONF chargé de mettre en œuvre la politique forestière nationale, bénéficie d’une telle aide.

Enfin, il faut retrouver un peu de calme et de sérénité dans cet Etablissement, car si les chiffres ne sont pas encore si mauvais, au fond, les hommes et les femmes de l'ONF, eux, ne vont pas bien.
Pour sa part, le SNPA a fait le choix du dialogue, en revenant autour de la table des négociations le 20 février dernier. Ce n'est pas acte de complaisance, mais volonté de vigilance et de défense des personnels … les changements éventuels doivent être justifiés, raisonnés, maitrisés, expliqués et accompagnés. 

Pour l'heure ils sont trop souvent dogmatiques et imposés et cela doit évoluer pour un mieux-être des personnels forestiers.

En conclusion, nous prenons acte des résultats d'un exercice 2008 difficile à bien des égards et qui restera pour nous, une année sociale très déficitaire.
Situation économique 2009 et conséquences pour l’ONF

Ce point reprend, pour partie, les sujets évoqués par le DG lors de la rencontre du 10 mars 2009 avec les organisations syndicales sur le même sujet. La rigueur est à l’ordre du jour à tous les étages de la Maison avec quelques points importants :

· Gel des recrutements jusqu’à la même date, 

· Restriction drastique de la sous-traitance, des dépenses de fonctionnement

· Maintien des investissements en Forêt Domaniale

· Doublement  du recours au crédit bancaire (+160 M€).

Au représentant du Budget qui s’inquiète de la dérive (pourtant minime) de la masse salariale, la DRH répond que les mesures de suppressions de postes, en 2008, ont généré une « économie » de 5M€.
Communication sur l’évolution du contexte économique 2009
La FNB (fédération nationale du bois) valide le scénario  du DG qui prévoit une baisse du CA bois de 30 à 50 %. 
Tous les secteurs et tous les produits sont touchés. Pour l’instant, il n’y a pas de commandes et les entreprises manquent de trésorerie au quotidien. Si rien n’est fait, très vite, la machine peut se gripper.

De plus nombre de TPE et de PME n’ont pas accès au crédit bancaire, pour couvrir leurs échéances mensuelles. 
Enfin, avec les chablis de la tempête Klaus, le pin maritime va servir d’étalonnage et tirer les prix des autres produits vers la baisse.

Pour la FNB, aussi, il faut revoir le système de financement à long terme de l’ONF. La FNB réclame des aides pour accompagner la filière.

Le Directeur Général se veut un peu plus optimiste et rappelle que l’Office dispose de bons atouts et notamment sa situation financière saine, ce qui, selon lui, n’était pas le cas à son arrivée en 2002.

Il détaille son plan de mesures en 4 points : 

· Optimiser les recettes de bois

· Maximaliser les activités conventionnelles

· Limiter les charges et la sous-traitance

· Contenir la masse salariale

avec pour effets immédiats principaux, l’arrêt de tout recrutement jusqu’à l’été et le recours, pour la trésorerie au crédit bancaire, en sollicitant du Conseil, l’autorisation de doubler notre emprunt bancaire qui passe à 320 M €.
Banque ou banqueroute ?
Les résolutions qui suivent cet examen de la situation actuelle n’en sont alors que plus surprenantes, car elles conduisent toutes à une augmentation des charges de l’Etablissement, dans des conditions importantes, voire hasardeuses 

Tempête Klaus du 24 janvier 2006

La première concerne la tempête du Sud-ouest dont les conséquences sont énormes :

· 41 Mm3 de pin maritime, essentiellement, à terre

· 2,2Mm3 de chablis pour les forêts publiques, dont 1.8 en forêts des collectivités

Les aides de l’Etat, sont un peu de même nature qu’en 1999, avec des prêts aidés à 1.5%, une subvention d’équilibre pour les communes touchées, des aides au stockage, au transport des bois, et à la reconstitution des forêts.

Cependant et à l’inverse de 1999, l’Etat est à la recherche, cette fois, d’un opérateur de taille « ad hoc » pour mettre en œuvre ce plan d’aides et le Ministre de l’Agriculture a souhaité que l’Office soit cet opérateur.

Le texte présenté au Conseil, en ce sens, va surprendre plusieurs administrateurs par le fait qu’il prévoit que l’Office achète, à priori, et sans aucune garantie sur le prix de vente, en fin de processus, les bois chablis des collectivités, pour les stocker et/ou les vendre.

Comme le soulignera la FNB, l’affaire est top pour les COFOR, qui sont évidemment très favorables à cette résolution.

Par contre le risque financier est énorme pour l’Office qui ne sait pas combien il devra acheter, et combien il pourra revendre (et quand ?) ces bois !

Le SNPA, a rappelé pour sa part, que s’il comprenait bien que l’Office soit le bras forestier de l’Etat et qu’il y a vocation naturelle de notre Etablissement à prendre ce sinistre en main, il n’était pas envisageable de le faire sans une garantie de l’Etat. Par la voix de son représentant au Conseil, le Ministère de l’Agriculture a reprécisé en séance, qu’il n’y avait pas de garantie.

La résolution sera pourtant adoptée malgré 4 abstentions et 4 voix contre.

Transfert du Siège à  Compiègne 
Communication est faite au Conseil sur les premières approches financières du transfert du Siège à Compiègne. Là encore l’incertitude financière est à l’ordre du jour :

· Projet d’une construction neuve, à la norme HQE  de 7500 m2, pour un montant de 31.5 M€ pour la 1ère tranche.
· Un budget limité à 26 M€ seulement (pourquoi ?) avec, là encore un large recours au crédit bancaire.
· Une estimation visiblement très optimiste de la vente des biens immobiliers parisiens qui ne parviennent pas cependant à couvrir plus de 40% de cette première tranche.
Le SNPA  a rappelé, relié par d’autres administrateurs, les dangers de ce projet. Pour le SNPA, le coût final sera plus proche des 40 M€, si on y intègre les frais de déménagement et les mesures d’accompagnement aux Personnels.
D’autre part, il est plus que probable que ce transfert, s’il se réalisait, désorganiserait profondément le Siège, car nombre de Personnels ne pourraient pas suivre.

Enfin, il faut aussi envisager, ensuite et en sus du coût du crédit, les frais de fonctionnement supplémentaires liés à une implantation à Compiègne.

Pour  le SNPA, il est urgent d’arrêter ce projet fou et nous avons proposé la résolution suivante : Le Conseil d’administration de l’ONF prend acte de la situation économique et décide de ne pas donner suite au projet de délocalisation du Siège de l’ONF. 

La présidente a répondu qu’aujourd’hui il s’agissait uniquement d’une communication et non d’une résolution ! Curieuse réponse en temps de crise, mais vu l’opposition nouvelle de certains administrateurs - qui ont les pieds sur terre - à ce projet de délocalisation, l’incertitude du vote faisait certainement peur à certains ! 

Il faudra quand même nous expliquer ce qui prime : le côte politique coûte que coûte ou bien la gestion d’un Etablissement en pleine tempête économique !!!

Le sujet sera ré évoqué, en Novembre, par la présentation d’une note de synthèse, plus détaillée.

En conclusion, une séance de Conseil, toute en contrastes, avec une situation financière très dégradée et des charges à venir, générées ou transférées du budget de l’Etat, qui posent toutes la question du financement et de la pérennité de l’Office. 
En complet décalage de cette conjoncture, les investissements forestiers sont maintenus à un niveau élevé alors que la rigueur est de mise à tous les étages de la Maison. Les projets pharaoniques de construction de nouveau siège sont maintenus, alors même qu’il faudrait se garder de toute dépense inutile voire luxueuse, et qu’une fois de plus, les Personnels vont payer un lourd tribut à la Crise, en voyant les mesures d’avancement ou de recrutement (ainsi que la mobilité) gelées pour au moins 6 mois dans l’attente d’y voir plus clair.
Enfin l’Office qui manque aussi cruellement de trésorerie, va se porter au secours des Communes Forestières, pour absorber les bois de la tempête Klaus, au risque de « laisser sa chemise » dans cette aventure financière et qui représente, là encore plusieurs dizaines de Millions d’€uros.

Alors l’Office :  banque ou banqueroute ?
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